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La séance est ouverte à 17 h 55.

POINT 15 DE L'ORDRE 00 JOUR (~)

ELEcrIONS AUX SIEGES DEVENUS VACANTS DANS LES ORGANES PRINCIPAUX

c) ELECTION DE CINQ MEMBRES DE LA cnUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

i) MEMORANDUM DU SECRETAIRE GENERAL (A/42/588-S/19155)

ii) LISTE DES CANDIDATS (A/42/589/Rev.l-S/19156/Rev.l)

iii) NOTICES BIOGRAPHIQUES (A/42/591-S/l9l58)

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : J'en appelle aux Membres qu'il y

a encore un siège vacant à pourvoir à la Cour internationale. L'Assemblée va donc

procéder à un autre tour de scrutin pour le siège vacant qui n'a pas encore été

pourvu. Nous allons maintenant distribuer les bulletins de vote. Les Il noms de

candidats inscrits sur le bulletin de vote sont éligibles, à l'exception de ceux

qui ont déjà obtenu la majorité absolue à l'Assemblée, c'est-à-dire M. Roberto Ago,

M. Mohamned Bedjaoui, M. Nikolai Tarassov et M. Stephen Schwebel, dont les noms ont

été supprimés. Je demande aux membres de l'Assemblée de bien vouloir mettre une

croix en regard du noro d'un seul candidat. Les bulletins sur lesquels figureront

plus d'un nom seront déclarés nuls.

Sur 11 invi tation du Président r M. Brown (Australie), Mme de Incera

(Costa Rica), M. Prodjowarsito (Indonésie) et M. Sanyaolu (Nigéria) assument les

fone tions de scru tateur s.

Il est procédé au vote au scrutin secret.
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La séance est suspendue à 18 h 5 et reprise à 19 h 30.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) Le résultat du vote est le

suivant :

Bulletins déposés

Bulletins nuls :

Bulletins valables

Abstentions :

Nombre de votants

Majorité requise:

Nombre de voix obtenues

148

o
148

l

147

82

M. Mohamed Shahabuddeen (Guyana) 92

M. Jose Se tte-Camara (Brésil) 42

M. Laurel B. Francis (Jamaïque) 7

M. Erik Suy (Be 19ique) 4

M. willem Riphagen (Pays-Bas) 2

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : M. Mohamed Shahabuddeen a obtenu

la majorité requise dans l'Assemblée générale. J'ai communiqué ce résultat au

Président du Conseil de sécurité, et je vais maintenant donner lecture d'une lettre

du Président du Conseil de sécurité qui contient les résultats du vote au Conseil

"J'ai l'honneur de vous informer qu'à la 276le séance du Conseil de

sécurité, tenue pour élire un membre à la Cour internationale de Justice,

M. Jose Sette-Camara a obtenu la majori té absolue des voix."

Etant donné que la majorité absolue dans l'Assemblée qénérale et dans le

Conseil de sécurité a été obtenue par différents candidats, nous allons procéder à

un nouveau tour de scrutin.

J'ai eu des consultations avec le Président du Conseil de sécurité et étant

donné l'heure tardive, nous propOsons conjointement de reporter cette séance à

10 heures, vendredi 13 novembre.

Je donne la parole au représentant de Vanuatu pour une motion d'ordre.

M. VAN LIEROP (Vanuatu) (interprétation de l'anglais) : Avec votre

autorisation, Monsieur le Président, et celle de nos collèques qui ont passé la

plus grande partie de cette très lonque journée dans cette salle, nous vounrions

proposer, puisque nous avons néjà consacré beaucoup de temps et d'efforts à ce
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M. Van Lierop (Vanuatu)

processus et compte tenu de la situation financière actuelle de l'Orqanisation, que

l'Assemblée envisage de procéder à un autre tour de scrutin ce soir. Nous pensons

qu'il serait préférable de consacrer quelques minutes supplém.en ta ires à ce point

po ur en termi ner ce soi r .

Le PRESIDENT (interprétation du russe) .J'ai rléjà dit qUe j'ai tenu des

consultations à deux reprises avec le Président du Consei l de sé-euri té.

L'Assemblée qénérale et le CC\r,c;:::il ::le sécurité doivent se réunir en même temps,

c'est-à-dire que la troisième séance doit avoir lieu en même temps et c'est la

raison pour laquelle nous aVOM Fait ~"tte oroposition r;nn',..dnt: ... r'IF~ reporter la

prochaine séance au vendredi 13 novembre, à 10 !leureR.

Je demande à l'Assemblée qénérale de bien volJloir Bccenter cette proposition.

Je donne la parole au représentant de la ,Jamaïque pOur une motion ri' ortire.

M. BARNETT (Jamaïque) (interprétation r'tp l'AmlPd."l) : Il est certain que

l'Assemblée ne peut pas aller à l'encontre cle la cléc i sion l)r ise Dar le PréRident de

l'Assemblée après consultation avec le Président rtu Con.l'l·p il de sécur i té. Il est

certain que l'Assemblée ne peut pas Be réunir si le Conseil rt'cin". ne ne pas se

réunir; la procédure ne le permet pas. Cepenilant, nnuf'l partaqemll la fluqq,est ion

faite par le reorésentant de Vanuatu pour les ra iRons qu' il ft donné-es. Nous n'~n

cltron!'! Di'lQ nlt1s Ror CP ooint.

1\10\11"1 flouhaiterioos i'\voir des exolications l'wr ce quP WHI!> venez ne dire,

Monsieur le Président. Tout d'abord, vous avez propo!ié que Mee tte séance" soit

reportée jusqu'à demain et ensuite vous avez inn iqlli! que VOllS reporteriez

"la prochaine séance" jusqu'à demain. C'est imp<:>rtant, car v(')t)fi comprenez qu'un

report de cette séance signifierait qu'elle Be POUr!'Hli\rrait rJemain, c'est-à-dire

dire gue la deuxième séance se !X'ursuivrait nemain. Lp rp.nmt ne la prochaine

séance signifiera it que nemain ce sera it la t.ro il" lPfI'lI'> ~4anc:e.

Nous voulons savoir exactement à quoi vous r",itf'>8 rlHi>rence, Monsieur le

Président: au report de la deuxième séance ou à 1.'1 convoclltinn de la prochaine

séance, à savoir la troisième séance?

Le PREfiIDF.N'T' (interprétation du russel : Pn Vl"rt.u (''1 rpq1ement intl>rioor,

nous devons tenir la troisième séance, et il" l"rnf'\nrl" rk'f1r' ri." 1"'''I''r rette sknce

aujourd'hui et d'en tenir une troisième ~ 10 hpllrps w'n,'!rpcJi. ("pst CP qui a été

décidé lors des conSultatiOns que i'ai elles ,"JVf"~ If' Prfo~,i!lf'nt fill ConReil ne
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sécurité. voilà donc la proposition que je fais et si j'ai bien compris, elle n'a

pas été contesté~. Nous parlons de la troisième séance, et non de celle-ci que

nous devons lever. La troisième devra avoir lieu, la question est simplement de

savoir à quel moment.

Etant donné qu'il est déjà tard et que j'ai eu des consultations avec le

Président du Conseil de sécurité sur cette question, nous proposons que la

troisième séance ait lieu vendredi 13 novenbre à 10 heures.

Je donne la parole au représentant de la Barbade pour une motion d'ordre.
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Dame NHa BARROW (Barbade) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le

, . . ... bl'en VOUlO.l' r fa l' re preuve cl' indulgence, mais pour lnpresident, Je vous pr.1e {le

seconde fois vous avez dit que vous aviez fa it une proposi tian coni ointe. .J 1 ava iR

cru comprendre que la question du représentant de Vanuatu concernait cette

proposition, et je me demande si à ce stade on ne devra it pas consu lter les membres

de l'Assemblée sur la question de savoir s'il convient de lever cette séa nce

ma intenant et d'en tenir une autre irrmédiatement après, ou de remettre cette

troisième séance à vendredi matin, c'est-à-dire dans plus de 24 heures.

A la lecture du statut, il me semble qu'il Y est clairement ind iqué que le

Conseil de sécurité et l'Assemblée générale tiennent leur élect ion indépendamment

l'un de l'autre, mais je n'ai vu nulle part le mot "simultanément".

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : On doit lever la seconne séance

après avoir procédé au vote. J'ai déjà donné aux membres le résultat du 'Jote et ce

résultat a été communiqué au Conseil de sécurité. Par conséquent, cl 1 après le

règlement intérieur, il faut maintenant lever cette deuxième séance. Il nous

faudra tenir une troisième séance, au cours de laquelle des élections auront lieu

et nous devons coordonner cela avec le Conseil de sécurité. Nous avons consulté à

deux reprises le Président du Conseil de sécurité et avons décidé de donner aux

délégations la possibilité de se consulter, et, étant donné l'heure tardive, nous

proposons (le tenir la. troisième séance vendreni matin, 13 novembre, à 10 heures,

Cl est-à-dire après-demain.

TJe représentant de la .Tamaïque a np.J'IIandé la narole pour une motion d'ordre, et

je la lui donne.

M. BARNETT (Jamaïque) (interprétation de l'anglais): Monsieur le

Président, j'espère me tromper en croyant comprendre que vous avez di t qu' il fau t

lever la séance après l'achèvement du vote, parce que si c'est ce que vous avez dit

ou suggéré, je dois dire humblement que vous faites erreur. Il peut y avoir plus

d'un vote au cours d'une se'ance. L be nom re de tours de scrutin peut être infini.

Cela ne dépend que de la capacité physique des participants. Par conséquent, nous

ne voudrions pas qu'on nonne l'impression ici qu'il faut lever la séance simplement

parce qu'on a procédé à un tour de scrutin.

Le PRESIDEN'l' (interprétation du russe) : Il est vra i que nous devons
tenir une troisième séance étant donné

la différence entre le vote dans l'Assemblée
générale et celui dans le Conseil de se'cur1" te'. '

S1 les membres souhaitent se
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Le Président

renseigner auprès de quelqu'un qui connaît bien ces questions, je vais demander au

Conseiller juridique de répondre à cette question.

Le représentant de Sainte-Lucie a demandé la parole pour une motion d'ordre et

je la lui donne.

M. FLEMMING (Saint~Lucie) (interprétation de l'anqlais) : J'ai demandé

la parole pour appuyer ce qui me semble être un esprit de compromis, sinon un

consensus, par suite de l'intervention du représentant de Vanuatu, qui a été appuyé

par les représentants de la Barbade et de la Jamaïque. Je ne pense pas que noUS

ayons besoin d'une décision en l'occurrence. Il y a simplement là un malentendu.

En ce qui concerne votre position, Monsieur le président, je ne vois pas de

problème à ce qu'on lève la présente séance. Toutefois, je pense que, pour

l'essentiel, la proposition de Vanuatu, de la Barbade et de la Jamaï.que,

proposition que moi-même j'appuie maintenant, est que la troisième séance se tienne

aujourd'hui immédiatement après la levée de cette séance et non vendredi. puisque

maintenant un consensus semble se dégager en ce sens, j'aimerais, Monsieur le

Président, vous lancer un appel pour que vous vous entreteniez à nouveau avec le

Président du Conseil de sécurité afin d'essayer de le persuader, vu l'état d'esprit

qui règne ici, de procéder au troisième tour de scrutin aujourd'hui plutôt que

vendredi matin.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : .Te vais demander au conseiller

juridique de nous dire s'il faut lever cette séance et tenir une troisième séance.

M. FLEISCHHAUER (Conseiller juridique) (interprétation de l'anglais) : si

j'ai bien compris, le représentant de la Jamaïque veut savoir si nous devons tenir

une troisième séance pour poursuivre l'élection de membres de la Cour, ou si nous

p:>uvons, à cette seconde séance, continuer de voter jusqu'à ce que les cinq sièges

soient JX)ur vu s.

Le règlement, dans le cas de l'élection de membres de la Cour, se trouve en

partie dans le Statut de la Cour lui-même et en partie dans le règlement intérieur

de l'Assemblée généra le qui tra ite de l'élection des membres de la Cour aux

articles 150 et 151. L'article 151 se lit comme suit

"Toute séance de l'Assemblée généra le tenue, conformément au Statut

de la Cour internationale de Justice, pour procéder à l'élection de membres de

la Cour se poursuit jusqu'à ce que la majorité absolue des voix soit allée, en

un ou plusieurs tours de scrutin, à autant de candidats qu'il est nécessaire

pour que tous les sièqes vacants soient pourvus".
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: la responsabilité de cette élection incombe

et à l'Assembl ée général e. En conséquence, i

RNETT (Jamaïque) (interprétation de l'anglais) : Je suis très
~M~.~B::.:A=;......_

Conseiller juridique d'avoir éclairci le point soulevé par ma
reconnaissant aU

. vo drais cependant fa ire appel à nouveau à ses talents.
dé1égat1on. Je u

L'article 151 du règlement intérieur, alXJuel il a renvoyé l'Assemblée, a trai

i d membres de la Cour. Conune nous le savons, l'élection de membres d,à l'é1ect on e

la Cour ne se limi te pas à un organe

conseil de sécuritéconjointement au

ne me semble pas possible de dire qu'un candidat qui a obtenu la majorité requise

dans l'un de ces organes est de ce fait élu dans le sens des dispositions de

l'article 151 du règlement intéri eur.

En d'autres termes, une personne qui a reçu le nombre requis de voix dans cet

organe, le vote ayant été dûment terminé, mais qui n'a pas encore obtenu le nombre

requis de voix dans l'autre organe, n'a pas encore été élue. Elle a simplement

reçu un certain nombre de voix dans un organe. DOnc 1 quand on di t

"[Toute séance de l'Assemblée générale tenue] pour procéder à l'élection de

membres de la Cour se poursuit jusqu'à ce que la majorité absolue des voix

soit allée, en un ou plusieurs tours de scru tin •.• ft

cela veut dire, conune nous l'avions laissé entendre tout à l' heure, que la séance

n'est pas nécessairerrent terminée après un tour de scrutin où une personne a obtenu

la majorité requise. Cette personne n'a pas encore été élue, car les procédures

d'élection ne sont pas terminées. Elle a simplement obtenu le nombre requis de

voix. La procédure d'élection sera terminée lorsqu'elle aura reçu le nombre requis

de voix dans les deux organes agissant indépendarmnent.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je donne à nouveau la parole au
Conseiller juridique.

M. FLEISCHHAUER (Conseiller juridique) (interprétat ion de l'anglais) :

Avec tout le respect que j'ai pour le représentant de la Jamaïque, je ne suis pas

en mesure de confirmer que son interprétation de l'article 151 du règlement

intérieur est la bonne. S'il veut bien lire avec moi le texte de cet article, il

cOrrprendra ce que je veux dire. Cet art ic1e st ipu1e :

"Toute séance de l'Assemblée générale tenue, conformément au statut de la

Cour internationale de Justice, pour procéder à l'élection de meni:>res de la
Cour ••• "
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M. Fleischhauer

L'Assemblée tient en ce moment une séance pour procéder à l'élection de membres de

la Cour, même si elle ne parvient pas à cet obj ectif.

L'article 151 se lit ensuite ainsi

"se poursuit jusqu'à ce que la ma jori té absolue des voix soit allée, en un ou

plusieurs tours de scrutin, à autant de candidats qu'il est nécessaire pour

que tous les sièges vacants soient pourvus."

Cinq candidats ont obtenu cette majorité ce matin et un cet après-roid i.

On dit dans cet article "la majorité absolue des voix"; on ne dit pas de

quelle majorité il s'agit, et on ne parle pas de ce qui se passe dans l'autre

organe, c'est-à-dire le Conseil de sécurité. S'il y a divergence entre les deux,

la question doit être réglée de la manière stipulée aux Articles Il et 12 du

Statut. L'article 151 stipule simplement que la séance de l'Assemblée générale

doit se poursuivre jusqu'à ce que "la majorité des voix" soit allée à autant de

candidats qu'il est nécessaire; il n'est pas dit que cette majorité absolue

équivaut à une élection.



Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je propose une brève suspension

de séance pour de nouvelles consultations avec le Président du Conseil de sécurité.

Puisque je n'entends pas d'objection, il en est ainsi décidé.

JB/LS A/42/PV.65
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~ écurité.

La séance, suspendue à 20 heures, est reprise à 20 h 40.

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Le représentant de Vanuatu a

proposé qu'une troisième séance ait lieu, ce soir, afin que nOus procédions à un

autre scrutin pour les sièges encore vacants. J'ai consulté à nouveau le Président

du COnseil de sécurité, qui m'a informé que si l'Assemblée adoptait cette

proposi tion, 1 e Conseil sera it prêt à tenir une tro isièrne séance ce soir.

S'il n'y a pas d'objection à la proposition de Vanuatu, puis-je considérer que

l'Assemblée 1'accepte?

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 20 h 45.




